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Demande d’autorisation d’organiser une exposition d’animaux 
 
 
 
1 Autorité et auteur de la demande 
 

1.1 Adresse du service cantonal de la 
protection des animaux (destinataire de 
la demande) : 

1.2 Nom et adresse de la personne responsable 
(auteur de la demande): 

 
  

 
Direction des affaires vétérinaires et de 
l’inspectorat : 
 
DGAV- DAVI 
Chemin du Marquisat 1 
1025 St-Sulpice 
 
ou 
 
info.svet@vd.ch 

 
 
2 Type de manifestation 
 

2.1 Description 2.2 Durée 
  

 
 Exposition avec concours 

 Avec remise d’animaux 

 Sans remise d’animaux 

 Exposition simple  

 Bourse 

 Autres, préciser : 

 

 
 

 
 
 

 

Coordonnées (tél., fax, e-mail, site Web…) : 

Début de l’activité (date, heure) : 

 

Fin de l’activité (date, heure) : 

Séjour des animaux sur place : 

 > 4 jours  

 ≤ 4 jours 

 ≤ 4 heures 
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3 Locaux d’exposition 
 

3.1 Nom, adresse, coordonnées 
 

 
3.2 Disposition 

Un plan des locaux comprenant les éléments suivants doit être joint à la demande : 

 Entrée 
 Emplacement des cages 
 Lieu de restauration pour le public 
 Table des juges 
 WC 
 Stockage du matériel d’entretien des enclos et du matériel usagé 
 Stockage de l’aliment pour animaux et/ou du fourrage 
 Enclos de démonstration pour la détention correcte 
 Lieu de prise en charge des animaux dépassés par la situation 
 Emplacements des affiches demandées par l’autorité (détention correcte, conditions particulières 

pour expositions de courte durée) 
 Emplacements du matériel d’information sur les espèces pour le public 

 
 
 
 
4 Animaux 
 

4.1 Espèce / catégorie animale 
 

Nom / nom zoologique Nombre 

  

  

  

  

  

  

  

  

Pour plus d’espèces, joindre une liste exhaustive. 

 

La liste des participants avec leurs coordonnées, le nombre d’animaux, leur espèce, race, et, le cas 
échéant, leur identification (n° de puce ou bague) doit être adressée à l’autorité compétente visée 
au point 1.1 au plus tard 10 jours avant le début de la manifestation. 
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4.2 Enclos 

4.2.1 Dimensions des enclos par nombre et catégorie (taille, espèce, etc.) d’individus 
 

 

 
4.2.2 Description de l’aménagement des enclos par espèces 

 

 

Au besoin, joindre un descriptif annexe des enclos et de leur aménagement. 
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5 Prise en charge et surveillance des animaux durant l’exposition 
 

5.1 Prise en charge des animaux :  

 Sous la responsabilité de l’organisateur 

5.1.1 Nombre de personnes s’occupant de la prise en charge des animaux : 

5.1.2 Personne responsable : 

Nom, adresse, coordonnées Formation 
 

 
 

 
 Gardien d’animaux 

 Formation spécifique indépendante 
d’une profession 

 Attestation de compétence 

 Autre, préciser : 

 

 
 Sous la responsabilité de l’exposant 

 
5.1.3 Matériel mis à disposition des exposants par l’organisateur pour l’entretien des 

animaux et de leurs enclos: 
 

 

 
Merci de joindre à la demande le règlement interne de l’exposition remis aux participants. 

 
5.2 Surveillance du bien-être des animaux  

5.2.1 Nombre de personnes s’occupant de la surveillance des animaux : 

5.2.2 Personne responsable : 

Nom, adresse, coordonnées Formation 
 
 

 
 Gardien d’animaux 

 Formation spécifique indépendante 
d’une profession 

 Attestation de compétence 

 Autre, préciser : 
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6 Déroulement de la manifestation 

6.1 Contrôle d’entrée des animaux 
6.1.1 Personne (s) en charge du contrôle (Nom, adresse, tél, courriel) 

 

 
 

6.1 Description du déroulement (montage, arrivée des animaux, contrôle d’entrée, jugement, 
contrôle du bien-être des animaux, mesures prises en cas de manquements, ouverture au 
public, départ des animaux, etc.) : 
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7 Transport des animaux 
7.1 Responsabilité du transport 

 
 Transport effectué par l’organisateur de la manifestation 

 Transport effectué par les exposants  des animaux 

 Trans port effectué par un transporteur professionnel. Si oui, nom, adresse : 
 
 
 

 Transport effectué par d’autres personnes, préciser : 

 
7.1.2 Descriptif des conteneurs de transport, si connu 

 

 
 
 
8 Confirmation de l’exactitude et de l’exhaustivité des informations données dans 

le formulaire 
 

Lieu, date et nom de l’auteur de la 
demande : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature : 

 Documents annexes (en gras = obligatoires) 
 

 plan des locaux 

 règlement de la manifestation et 
documentation remise aux participants 

 attestations de formation 

 liste des espèces 

 descriptif des enclos 

 autre(s), préciser : 

 


